
1 

PLUi-H – Cholet Agglomération – SUP Ressources et Equipements - 2025 

 

 

  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

UTILISATION DES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 

VERSION ARRÊT : 19 MAI 2025 

 
 
 



2 

PLUi-H – Cholet Agglomération – SUP ressources et Equipements - 2025 

 

Sommaire : 

 

A3 - Dispositifs D’irrigation ................................................................................................................................................................................3 

A5 – Canalisations d’eau et d’assainissement ..................................................................................................................................................5 

A5 – Canalisations d’eau et d’assainissement (suite) ......................................................................................................................................6 

I1 - Maitrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport et de distribution de gaz .................................................................. 12 

I3 – Implantation et passage des canalisations de transport ......................................................................................................................... 34 

I4 - Electricité ..................................................................................................................................................................................................... 36 

EL7 – Servitudes d’alignement ......................................................................................................................................................................... 46 

EL11 – Circulation routière ............................................................................................................................................................................... 47 

PT1 – Télécommunications (perturbations électromagnétiques) .................................................................................................................. 48 

PT2 – Télécommunications (obstacles) ........................................................................................................................................................... 52 

PT3 – Télécommunications (réseaux) .............................................................................................................................................................. 59 

T1 – Voies ferrées .............................................................................................................................................................................................. 61 

T4 / T5 – Servitude Aéronautique ..................................................................................................................................................................... 62 

T7 - Relations aériennes (installations particulières) ..................................................................................................................................... 65 

T8 – Relations Aériennes .................................................................................................................................................................................. 65 

 



3 

PLUi-H – Cholet Agglomération – SUP Ressources et Equipements - 2025 

 

A3 - Dispositifs D’irrigation 

Servitudes pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des canaux d’irrigation et émissaires 

d’assainissement des terres 

Code rural : articles L. 152-7 et L.152-13. Loi n°92-1283 du 11 décembre 1992 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

Servitude de passage des engins mécaniques d’entretien, de curage et de faucardement sur une largeur de 4 mètres le long des émissaires 

d’assainissement. Servitude concernant les constructions, clôtures et plantations. 

 

Commune concernée :  

Une servitude A3 a été identifiée sur une des communes déléguées de Lys-Haut-Layon, Nueil-sur-Layon. (cf. plan page suivante) 
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A5 – Canalisations d’eau et d’assainissement 

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et d’assainissement 

Loi n° 62-904 du 4 août 1962. Décret n° 64-153 du 15 février 1964 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

Servitude de canalisation publique d’évacuation d’eaux pluviales, d’enfouissement, d’essartage et de passage 

Communes Zones Concernées - canalisations publiques Arrêté 

Bégrolles-en-Mauges Canalisation 350 ou 400 mm transfert des eaux de Loire Arrêté préfectoral du 07 octobre 2002 

Chanteloup-les-Bois Canalisations d'eau potable et d'assainissement Inconnu 

Cholet Interconnexion canalisation La Toulandry - Cholet Arrêté préfectoral du 28 juillet 1995 

Cernusson 
Canalisations d'eau potable 350 mm, interconnexion La Toulandry 
/ Doué-la-Fontaine 

Arrêté préfectoral du 29 juin 1995 

Coron Canalisations 400 mm La Toulandry / Doué-la-Fontaine Arrêté préfectoral du 29 juin 1995 

La Plaine Canalisations d'eau potable et d'assainissement Inconnu 

La Romagne Canalisations d'eau potable Arrêté préfectoral du 07 octobre 2002 
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A5 – Canalisations d’eau et d’assainissement (suite)  

Communes Zones Concernées - canalisations publiques Arrêté 

La Tessoualle 

Canalisations d'eau et d'assainissement  Arrêté préfectoral du 07 octobre 1999 

Canalisation d'assainissement - Déchetterie du Pont Bertrand 
(non-représenté sur le plan SUP) 

Arrêté préfectoral du 20 mai 2019 

Le May-sur-Evre Canalisations 350 ou 400 mm transfert des eaux de Loire Arrêté préfectoral du 07 octobre 1999 

Les Cerqueux Canalisations 150mm et 125 mm  
Arrêtés préfectoraux n°318 et 319 du 
19 août 1999 

Lys-Haut-Layon 
Canalisations d'eau potable 350 mm, interconnexion La 
Toulandry / Doué-la-Fontaine 

Arrêté préfectoral du 29 juin 1995 

Maulévrier Canalisations d'eau potable et d'assainissement Inconnu 

Mazières-en-Mauges Interconnexion canalisation La Toulandry - Cholet Arrêté préfectoral du 28 juillet 1995 

Montilliers Canalisations d'eau potable et d'assainissement Inconnu 

Nuaillé Interconnexion canalisation La Toulandry - Cholet Arrêté préfectoral du 28 juillet 1995 

Somloire 
Canalisation 400 mm alimentant la commune et le département 
des Deux-Sèvres 

Inconnu 

Trémentines Canalisations d'eau potable Arrêté préfectoral du 07 octobre 2002 

Vezins Interconnexion canalisation La Toulandry - Cholet Arrêté préfectoral du 28 juillet 1995 

Yzernay Canalisations d'eau potable Inconnu 
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I1 - Maitrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport et de distribution de gaz 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz 

Loi du 15 juin 1906 (articles 12 et 12 bis) modifiée. Décret n° 85-1108 et 85-1109 du 15 octobre 1985, modifié par le décret n°2003-944 du 3 

octobre 2003, décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011. Circulaire interministérielle n°06-254 du 4 août 2006 (art. 7 et 8) Arrêté ministériel du 5 

mars 2014 

 Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre 1er dans les rubriques : II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements C – Canalisations 

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimique 

Communes Canalisations Concernées Arrêté préfectoral 

Cholet 

Dn200-1997-Cholet Est 
Dn150-1997-Cholet Mazières Trémentines 
Dn80-2003-Cholet Est Cholet 
Dn200-1997-Cerizay Cholet Mazières 
Dn80-1959-Saint-Andre-Goule-D'oie Cholet Sud 
Dn150-1967-Saint-Andre-Goule-D'oie Cholet Sud 
DN80-1997-BRT CHOLET CI (trois canalisations) 
 
Installations annexes présentes : 
Détente : Cholet Sud 
Livraison : Cholet Mazières 
Coupure / Livraison : Cholet Ci 
Coupure / Livraison : Cholet Est 
Coupure / Livraison : Cholet 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°395 
29 août 2016 
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I1 - Maitrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport et de distribution de gaz 

(suite) 

Communes Canalisations Concernées Arrêté préfectoral 

Les Cerqueux 

DN80-1998-BRT LES-CERQUEUX (Deux Canalisations) 
 
Installation annexe présente :  
Livraison : LES CERQUEUX 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°396 
29 août 2016 

Maulévrier 

DN200-1997-Cerizay Cholet Mazières (Deux Occurrences 
Distinctes) 
DN100-1997-Brt Maulévrier (Deux Occurrences 
Distinctes) 
DN100-1997-Saint-Pierre-Des-Echaubrognes Nueil-Les-
Aubiers 
 
Installation annexe présente :  
Livraison : Maulévrier 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°397 
29 août 2016 

Mazières-en-Mauges 

DN200-1997-Cerizay Cholet Mazières 
DN200-1997-Cholet Est 
DN150-1997-Cholet Mazières Trémentines 
 
Installation annexe présente : 
Cholet Mazières 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°398 
29 août 2016 
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I1 - MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET 

DE DISTRIBUTION DE GAZ (suite) 

 

Communes Canalisations Concernées Arrêté préfectoral 

Nuaillé 

DN150-1997-Cholet Mazières Trémentines (2 
canalisations 
DN 100-1997-Brtnuaille  
 
Installation annexe présente : 
Livraison / Sectionnement : Nuaillé 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°399 
29 août 2016 

Toutlmonde DN200-1997-Cerizay Cholet Mazières 
Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°400 

29 août 2016 

Trémentines 

DN 100-1997-Trémentines Melay (deux occurrences 
distinctes) 
DN 150-1997-Cholet Mazières Trémentines 
DN 80-2010-Brt Trémentines Le Mesnil 
DN100-2010-Brt Trémentines Le Mesnil 
DN100-1997-Brt Nuaillé 
 
Installations annexes présentes : 
Coupure / Livraison : Trémentines 
Livraison : Trémentines Le Mesnil 
Livraison / Sectionnement : Nuaillé 

Arrêté préfectoral DIDD/BPEF N°401 
29 août 2016 
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I3 – Implantation et passage des canalisations de transport 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz. 

Loi du 15 juin 1906 (articles 12 et 12 bis) modifiée. Décret n° 85-1108 et 85-1109 du 15 octobre 1985, modifié par le décret n°2003-944 du 3 

octobre 2003, décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011. Circulaire interministérielle n°06-254 du 4 août 2006 (art. 7 et 8) Arrêté ministériel du 5 

mars 2014 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme 

dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements A– Energie C – Canalisations a) Transport de 

gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

Communes Canalisations Concernées 

Cholet 

DN 200-1997-Cholet Est 
DN 150-1997-Cholet Mazières Trémentines 
DN 80-2003-Cholet Est Cholet 
DN 200-1997-Cerizay Cholet Mazières 
DN 80-1959-Saint-Andre-Goule-D'oie Cholet Sud 
DN 150-1967-Saint-Andre-Goule-D'oie Cholet Sud 
DN 80-1997-Brt Cholet Ci (Trois Canalisations) 

Les Cerqueux DN 80-1998-Brt Les-Cerqueux (Deux Canalisations) 

Maulévrier 
DN 200-1997-Cerizay Cholet Mazières (Deux Occurrences Distinctes) 
DN 100-1997-Brt Maulévrier (Deux Occurrences Distinctes) 
DN 100-1997-Saint-Pierre-Des-Echaubrognes Nueil-Les-Aubiers 
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I3 – Implantation et passage des canalisations de transport (suite) 

 

Communes Canalisations Concernées 

Mazières-en-Mauges 
DN 200-1997-Cerizay Cholet Mazières 
DN 200-1997-Cholet Est 
DN 150-1997-Cholet Mazières Trémentines 

Nuaillé 
DN 150-1997-Cholet Mazières Trémentines (2 Canalisations 
DN 100-1997-Brtnuaillé  

Toutlmonde DN 200-1997-Cerizay Cholet Mazières 

Trémentines 

DN 100-1997-Trémentines Melay (deux occurrences distinctes) 
DN 150-1997-Cholet Mazieres Trémentines 
DN 80-2010-Brt Trémentines Le Mesnil 
DN 100-2010-Brt Trémentines Le Mesnil 
DN 100-1997-Brt Nuaille 
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I4 - Electricité 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée. Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié par Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements A – Energie a) 

Electricité 

Servitudes d’ancrage, d’appui, d’abattage et d’élagage d’arbres, de libre passage. 

Communes Canalisations Concernées 

Bégrolles-en-Mauges 
 Lit 225kv N0 2 Cholet-Distre 
 Lit 225kv N0 2 Cholet-Les Mauges 

Chanteloup-les-Bois Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 

Cholet 

Lit 90kv N0 1 Benetière-Blanchardière 
Lit 90kv N0 1 Benetière-Cholet 
Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 
Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Cholet 
Lit 90kv N0 1 Bel-Air (Client)-Blanchardière 
Lit 90kv N0 2 Bel-Air (Client)-Blanchardière 
Lit 90kv N0 1 Bruffière - Cholet 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 
Lit 225kv N0 2 Cholet-Distre 
Lit 90kv N0 1 Cholet-Mauléon 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Val-De-Sèvre 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Recouvrance 
Lit 225kv N0 1 Cholet - Mauges (Les) 
Lit 90kv N0 1 Cholet-Herbiers (Les) 
Lit 90kv N0 1 Cholet - Piquage A Genet 
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I4-Electricité (suite) 

Communes Canalisations Concernées 

La Plaine Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 

La Romagne Lit 90kv N0 1 Bruffière - Cholet 

La Séguinière 

Lit 225kv N0 1 Cholet-Recouvrance 
Lit 225kv N0 1 Cholet - Mauges (Les) 
Lit 225kv N0 2 Cholet-Distre  
Lit 90kv N0 1 Cholet - Piquage A Genet 

La Tessoualle 
Lit 90kv N0 1 Cholet-Mauléon 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Val-De-Sèvre 

Le May-sur-Evre 
Lit 225kv N0 2 Cholet-Les Mauges 
Lit 225kv N0 2 Cholet-Distre 

Lys-Haut-Layon 

Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 
Lit 90kv N0 1 Aubigné-Doue-La-
Fontaine 
Lit 90kv N0 1 Aubigné - Distre 

Maulévrier Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 

Mazières-en-Mauges 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 
Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 

 

Communes Canalisations Concernées 

Nuaillé Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 

Saint-Christophe-du-
Bois 

Lit 90kv N0 1 Bruffière - Cholet 
Lit 90kv N0 1 Cholet-Herbiers (Les) 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Recouvrance 

Saint-Léger-Sous-
Cholet 

Lit 225kv N0 2 Cholet-Distre 
Lit 225kv N0 1 Cholet - Mauges (Les) 

Saint-Paul-du-Bois Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 

Toutlmonde 
Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 
Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 

Vezins Lit 90kv N0 1 Blanchardière-Chemille 

Yzernay Lit 225kv N0 1 Cholet-Distre 
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EL5 - Servitudes de visibilité 

Servitudes relatives à la sécurité des infrastructures de transport  

Article 3 du décret-loi du 30 octobre 1935 portant création, contre une juste indemnité, de servitude de visibilité sur les propriétés riveraines de 

voies publiques à proximité de virages ou points dangereux. 

 Loi du 27 octobre 1942 portant modification de l'article 6 du décret-loi du 30 octobre 1935. Applicabilité des dispositions du décret-loi aux 

propriétés voisines ou riveraines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée 

Articles L. 114-1 à L. 114-5 et R. 114-1 et R. 114-2 du code de la voirie routière. 

 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : I – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines 

ressources et équipements D – Communication d) Réseau routier 

 

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :  

• L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations gênantes, de ramener et 

de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal au niveau fixé par le plan de dégagement ;  

• L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations quelconques au-dessus du 

niveau fixé par le plan de dégagement ;  

• Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels de manière à 

réaliser des conditions de vue satisfaisantes 

 

Commune Zone Concernée Arrêté 

Saint-Christophe-du-Bois Route départementale 202 la Binaudière Arrêté n°67-20232  - 19 septembre 2023 
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EL7 – Servitudes d’alignement 

Servitudes d’alignement des routes applicables sur les parcelles limitrophes des emprises publiques. 

Code de la voirie routière : art. L. 112-1 à L. 112-7 et R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Les plans d’alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, portent attention immédiate, dès leur 

publication, du sol des propriétés non bâties à la voie publique, et frappent de servitudes de reculement et d’interdiction de travaux confortatifs 

les propriétés bâties ou closes de murs. 

 

Communes Zones Concernées Date d'établissement 

Coron 

RD 960 – rue Nationale  22 juillet 1829 par le Département 

Chemin du Pinier, chemin de Vertu, rues de la 
Chapelle et du Bellay, rue de la Gare et rue Basse, 
rues  
de la Tigeole et David d’Angers 

13 juillet 1994 

Rue du Bas Bourg 12 février 1988 

Chemin de l’Auriet 09 septembre 1983 
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EL11 – Circulation routière 

Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des autoroutes, routes express et 

déviations d’agglomération. 

Loi n°89-413 du 22 juin1989. Code de la voirie routière : articles L.122-2,L.151-3, L.152-1 et L.152-2 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des autoroutes, routes express et déviations d'agglomération 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines 

ressources et équipements D - Communications d) Réseau routier 

Interdiction d’accès aux routes. 

Communes Zone Concernée 

Cholet 
La Séguinière 
La Tessoualle 

Emprise de la route nationale 249 Nantes-Bressuire 
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PT1 – Télécommunications (perturbations électromagnétiques) 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de réception contre 

les perturbations électromagnétiques. 

Lois n° 2004-669 du 9 juillet 2004 et n° 2005-516 du 20 mai 2005. Code des postes et des communications électroniques : art. L.57 à L.62-1 et 

R.27 à R.39. 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements E – 

Télécommunications 

Zone de protection autour des centres de réception. 

Communes Stations hertziennes Décret 

Cholet 
Saint-Léger-Sous-Cholet - Château d'eau Chêne Souche 17 février 2005 

Cholet - Le champs des Landes 20 octobre 2010  

La Séguinière Saint-Léger-Sous-Cholet - Château d'eau Chêne Souche 17 février 2005 

Saint-Léger-sous-Cholet Saint-Léger-Sous-Cholet - Château d'eau Chêne Souche 17 février 2005 

Trémentines Saint-Georges-des-Gardes - La Lizardière 20 octobre 2010  
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PT2 – Télécommunications (obstacles) 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres 

d’émission et de réception exploités par l’État. 

Loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 Code des postes et des communications électroniques : art. L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26-1 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements E – 

Télécommunications 

Droit de faire procéder à des modifications dans les zones de dégagement ou de refuser des aménagements 

Communes Faisceaux Hertziens Décret 

Bégrolles-en-Mauges 

Saint-Léger-sous-Cholet - Château d'eau de Chen Souche à La Pommeraye - 
Château d'eau Fribaudière 

22 février 2005  

Saint-Germain-sur-Moine - RD 147 à Saint-Georges-Des-Gardes / la Lizardière 20 octobre 2010 

Cernusson 

Tourlandry - Château du Bois d'Oger à Cizay la Madeleine - Château d'eau de 
Piémont 

22 février 2005  

Saint-Georges-des-Gardes à Fontevraud l'Abbaye 29 mars 2013 

Cholet Cholet - Le Champs des Landes à Saint-Georges-des-Gardes - La Lizardière 20 octobre 2010 

La Romagne Corcoué-sur-Logne à Saint-Georges-des-Gardes 26 septembre 2013 

La Séguinière Corcoué-sur-Logne à Saint-Georges-des-Gardes 26 septembre 2013 
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PT2 – Télécommunications (obstacle - suite) 

Communes Faisceaux Hertziens Décret 

Le May-sur-Evre 

Saint-Léger-Sous-Cholet - Château d'eau de Chen Souche à La Pommeraye - 
Château d'eau Fribaudière 

22 février 2005  

Saint-Germain-sur-Moine - RD 147 à Saint-Georges-Des-Gardes / la Lizardière 20 octobre 2010 

Corcoué-sur-Logne à Saint-Georges-des-Gardes 26 septembre 2013 

Lys-Haut-Layon 

Tourlandry - Château du Bois d'Oger à Cizay la Madeleine - Château d'eau de 
Piémont 

22 février 2005  

Saint-Georges-des-Gardes à Fontevraud l'Abbaye 29 mars 2013 

Montilliers 

Tourlandry - Château du Bois d'Oger à Cizay la Madeleine - Château d'eau de 
Piémont 

22 février 2005  

Saint-Georges-des-Gardes à Fontevraud l'Abbaye 29 mars 2013 

Nuaillé Cholet - Le Champs des Landes à Saint-Georges-des-Gardes - La Lizardière 20 octobre 2010 

Saint-Léger-sous-Cholet 

Saint-Léger-Sous-Cholet - Château d'eau de Chen Souche à La Pommeraye - 
Château d'eau Fribaudière 

22 février 2005  

Corcoué-sur-Logne à Saint-Georges-des-Gardes 26 septembre 2013 

Trémentines 

Cholet - Le Champs des Landes à Saint-Georges-des-Gardes - La Lizardière 20 octobre 2010 

Saint-Germain-sur-Moine - RD 147 à Saint-Georges-Des-Gardes / la Lizardière 20 octobre 2010 

Corcoué-sur-Logne à Saint-Georges-des-Gardes 26 septembre 2013 
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PT3 – Télécommunications (réseaux) 

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications 

Loi n°2011-302 du 22 mars 2011 Code des postes et des communications électroniques : art. L.45-1 et L.48 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines 

ressources et équipements E – Télécommunication 

Communes Câbles Concernées 

Bégrolles-en-Mauges Câbles n° 174 et 49-132 

Cholet Câbles longues distances 

Coron Câbles n° 49-51c - dérivation de Vihiers et n° 49-263-02-FO (en pleine terre et en conduite) 

La Romagne 
2 câbles nationaux :  
Câble n°503 : Nantes-Poitiers  
Câble Fibres Optiques n°49-230-03FO : Nantes-Saint-Macaire-en-Mauges  

La Séguinière Câble n°174-01 Nantes-Cholet 

La Tessoualle 
Câble régional n°49 206 FO   
Câble à grande distance n°503 - Nantes-Poitiers 

Le May-sur-Evre 

Câble N° 174/1 Tillières/Cholet  
Câble N° 49-132-01 Le May-Sur-Evre/Andreze 
Câble N° 49-127-F0 Cholet/Le May-Sur-Evre 
Câble N° 49-79-F0 Le May-Sur-Evre/Jallais 
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PT3 – Télécommunications (réseaux - suite) 

Communes Zones Concernées 

Lys-Haut-Layon 
Câble n°49-165 RG qui relie le central téléphonique de la commune à Trémont. 
Câble n°RG 49234 - Somloire / Vihiers 
Câble n° 49-51c dérivations Vihiers 

Maulévrier 
Câble à grande distance n°174 
Câble à grande distance n°503 

Mazières-en-Mauges Câble n°174 - tronçon n°2 - Cholet - Thouars 

Nuaillé Câble n°245 Angers - Cholet 

Saint-Christophe-du-Bois Câble à grande distance n°174 

Saint-Léger-Sous-Cholet 
2 Câble régionaux :  
N°174-1 Tillières-Cholet  
N°49-127 Cholet - Le May sur Evre 

Saint-Paul-du-Pois Câbles n°49-234 

Somloire Câbles n°49-234 et 49-214-F0  

Trémentines Câble n°245 Angers - Cholet 

Vezins 
Câble n° 49-51c  
Câble n° 49-263-02-FO  

Yzernay Câbles n°49-234 et 49-214-F0  
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T1 – Voies ferrées 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée. Décret-Loi du 30 octobre 1935, abrogé par la loi n° 89-413 du 22 juin 1989. Code de la voirie routière : article 

L.114-6 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements D –

Communications c) Transport ferroviaire ou guidé 

Servitudes d’alignement, non-aedificandi, non-plantandi, de débroussaillement, d’élagage et de libre passage. 

Communes Zones Concernées 

Cholet 

De part et d'autre du domaine public ferroviaire existant sur le territoire 
communal :  
- Ligne n° 523 000 La Possonnière - Niort 
- Ligne n° 527 000 « Nantes - Clisson - Cholet» 
- 1 ligne non-exploitée 

Le May-sur-Evre 
De part et d'autre du domaine public ferroviaire existant sur le territoire 
communal :  
Ligne n° 523 000 La Possonnière - Niort 

Maulévrier 1 ligne non-exploitée 

Saint-Christophe-du-Bois 
De part et d'autre du domaine public ferroviaire existant sur le territoire 
communal :  
Ligne n° 527 000 « Nantes - Clisson - Cholet» 

Trémentines 
De part et d'autre du domaine public ferroviaire existant sur le territoire 
communal:  
Ligne n° 523 000 La Possonnière - Niort 
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T4 / T5 – Servitude Aéronautique 

Servitude et balisages Aéronautiques de dégagement (PSA) 

Code des Transports Articles L6372-8 à L6372-10 et Articles R6351-3 à 25 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements D - 

Communications e) Circulation aérienne 

 Les servitudes donnent lieu à l’établissement d’un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) 

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques de dégagement comportant :  

• L'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation 

aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ;  

• L'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du permis de construire sur les 

bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de l'autorité administrative.  

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables aux servitudes aéronautiques de 

dégagement. 

 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Cholet 
Le May-sur-Evre 
Saint-Léger-sous-Cholet 
La Séguinière 
Trémentines 

Servitude aéronautique de dégage ment (PSA) et de balisage de 
l'aérodrome de Cholet le Pontreau 

Arrêté ministériel du 17 janvier 
2000 
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T7 - Relations aériennes (installations particulières) 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l’extérieur des zones 

de dégagement concernant des installations particulières. 

Décret n°2011-1073 du 8 septembre 2011. Arrêté et circulaire du 25 juillet 1990. Code de l’aviation civile : art. R.244-1, D.244-1 à D.244-4 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui en raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la 

navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 

 

Communes Concernées :  

APPLICABLE SUR TOUT LE TERRITOIRE NATIONAL A L’EXTERIEUR DES ZONES GREVEES DE SERVITUDES DE DEGAGEMENT (T5) 

 

T8 – Relations Aériennes 

Servitude radioélectriques de protection des installations de navigations et d’atterrissage 

Code des postes et télécommunications : art. L.54 à L.62, R.21 à R.43 

Droit de suppression des obstacles et des causes de perturbations des communications radioélectriques. 

 

 

 

 

 

Commune Zone Concernée 

Le May-sur-Evre Centre radioélectrique de Cholet / Le May-sur-Evre 
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